
comme autant de prétextes à se dispenser d'un
essentiel devoir.

1cr OBJETION

)icu n'a nul besoin de nos homnmayes il se
sujfl à lui-mi-me.

RévosE.-Certes, Dieu est infiniment
heureux et il n'avait besoin ni de l'homme ni
de ses hommages pour ajouter quelquixe chose à
sa félicité. Mais, si " nous ne pouvons parler
qu'en tremblant de la nature de Dieu, nous
devons parler avec certitude des obligations de
l'homme ", dit Jules Simon, et ici, l'obligation
reste bien certaine . En effet :

1° La richesse du créancier ne retranche rien
aux obligations du débiteur. Som mes-nous dis-
pensés de payer une dette, sous prétexte que
notre créancier " se suffit " et qu'"il n'a nul
besoin" de notre argent ?... Non : Quand on
doit, <on paye... Et Dieu est notre créancier.

future qu'aura lieu la sanction ; ici-bas,
lieu de l'épreuve.

20 Mais, même dès ici-bas, Dieu montr
n'est pas indifférent au bien ou au ma
nous verrons précisément, dans la thèb
valte, que la religion est un besoin de l'h
étant nécéssaire à son vrai bonheur ici-ba

3e onJECTION

Je ne puis pratiquer la religion : je n

le temps.
RPoNsE. - Objection puérile, et po

objection trop souvent répétée, ou mise
tique par des hommes qui n'oseraient
répéter. Il est très facile d'y répondre.

1° Dieu ne peut imposer un précepi
donner le moyen de l'accomplir. Or, il
à tout homme le précepte religieux. Il eý

certain que tout homme a le temps de I
plir.

2° Le temps manquât-il pour accomp
ses devoirs, on devrait faire passer le
religieux avant tout autre, car il n'en
<he nis imnortant. " Une seule chose

'1 admettait par impossible que Dieu
mnt à nlos hommages, il faudrait aller
le déclarer indifférent, comme " se

lui-même", au bien et ail mal, à la
vice, etc. Ce serait le renversement
. . et le renversement de Dieu . . .
encore le raisonnement peut être
une comparaison avec la famille.

-il besoin du respect de son fils ? .
it, il n'y reste pas indifférent, et s'il
éressait, il ne serait plus vraiment
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